
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCAL (PAVL) VOLET REDRESSEMENT -  
RÉFECTION RANG 1 
 
ATTENDU QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans la planification, 
l’amélioration et le  maintien  des  infrastructures  du  réseau  routier  local  et  municipal  dont  elles  ont  la respon-
sabilité;   
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL, notamment 
celles du volet concerné par la demande d’aide financière soumise dans le cadre de ce programme, et s’engagent à 
les respecter;   
 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière concernent des routes sous l’autorité mu-
nicipale et des travaux admissibles à l’aide financière;   
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide 
financière;   
 
ATTENDU QUE le bénéficiaire d’une aide financière doit faire réaliser les travaux dans les douze mois suivant la 
lettre d’annonce et qu’il a pris connaissance des restrictions d’accès au programme prévues à la section 1.10 des 
modalités qui s’appliquent;   
 
ATTENDU QUE choisit d’établir la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante :   

l’estimation détaillée du coût des travaux;   
 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la Municipalité, M Pier-Luc Rancourt, ingénieur à la MRC Beauce-Sartigan ou 
toute autre ressource du service d’ingénierie de la MRC Beauce-Sartigan en cas d’indisponibilité de celui-ci, repré-
sente cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier;   
 
 
Sur proposition de Jacques Berthiaume et adopté à l'unanimité, il est résolu : 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Frédéric autorise la présentation d’une demande d’aide financière, confirme son 
engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée, et certifie que Mme Cathy Poulin, directrice générale, soit dûment autorisée à signer 
tout document ou entente à cet effet, y compris la convention d’aide financière, lorsqu’applicable, avec la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable.   
 
 
 

Pour le procès-verbal intégral, vous pouvez le consulter  
au www.saint-frederic.com 



AcƟvité  gratuite 
grâce à la contribu‐
Ɵon  du  ministère 
de  l’ÉducaƟon  du 
Québec  et  de  
l’Unité régionale de 
loisir et de sport de 
la  Chaudière-
Appalaches. 

ContribuƟon Fonds culturel, Entente de développement culturel 

La  période  d’ins‐
cripƟon  :  dès  le  16 
septembre. Les for‐
mulaires seront mis 
sur  la  page  face‐
book  de  la munici‐
palité. 



 




